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[image: Image]Convention de coopération pour un projet de prévention des violences sexuelles
Entre
Le Centre Ressources pour Intervenants auprès d’Auteurs de Violences Sexuelles Île-de-France (CRIAVS IdF),
Service des Hôpitaux de Saint-Maurice, établissement public de santé (Siret 20002709200010)
14 rue du Val d’Osne, 94410 Saint-Maurice
Représenté par sa directrice Nathalie PEYNEGRE,
d’une part,
Et :
Structure,
Adresse
Représentée par son directeur/sa directrice Prénom NOM,
d’autre part,

Il est arrêté ce qui suit :

Article 1 – OBJET ET MISSIONS DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de poser les bases d’un partenariat entre le Centre Ressources pour Intervenants auprès d’Aute[image: Image]urs de Violences Sexuelles Île-de-France (CRIAVS IdF) et la <STRUCTURE> dans le cadre d’un échange de moyen et de compétences visant à mettre en place des actions de prévention et d’information concernant les violences sexuelles.CONVENTION DE PARTENARIAT
N° 2019-

<DÉTAIL DE LA MISSION : UN ÉVÉNEMENT EN PARTICULIER, UN SUIVI SPÉCIFIQUE, ETC.>
Article 2 –  MOYENS
Le Centre Ressources pour Intervenants auprès d’Auteurs de Violences Sexuelles Île-de-France (CRIAVS IdF) met librement à disposition une partie de ses équipes dans le cadre d’actions de prévention ciblées à destination du public du douzième arrondissement parisien.
<DÉTAIL DE CE QUE LA STRUCTURE MET À DISPOSITION : SES ÉQUIPES, SES PATIENTS, SES LOCAUX, ETC.>
Article 3 – CONDITIONS FINANCIÈRES 
L’accord de partenariat s’effectue à titre gratuit et ne pourra faire l’objet d’aucune contrepartie financière.
Article 4 – DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention est conclue pour <DÉFINIR LA DURÉE OU LA DATE> et pourra faire l’objet d’une prolongation pour l’organisation de projets futurs avec accord des deux parties.
Article 5 - DÉNONCIATION
Chaque partie pourra dénoncer cette convention par courrier simple.
La dénonciation de la convention emporte dénonciation des annexes.
Article 6 – DATE D’EFFET
La date d’effet de la convention est fixée à sa date de signature.


Fait à Paris, le               /           /  20
en trois exemplaires.


Nathalie PEYNEGRE,						Prénom NON,
Directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice				Titre
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